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GT RESTITUTION -
DIAGNOSTIC PÊCHE 
PROFESIONNELLE

Le 07 mai 2025, Granville



ORDRE DU JOUR

légende

I- Présentation générale de la pêche professionnelle dans les sites Natura 2000

1) Fréquentation 

2) Répartition des navires de pêche par classe de taille 

3) Saisonnalité

II- Spatialisation des activités de pêche 

1) Indicateurs Valpena (enquêtes 2020-2023)

▪ Global (tous métiers confondus)

▪ Par métier

2) Enquêtes spécifiques (archipel de Chausey)

III- Enjeux socio-économiques 

1) Volume débarqué des navires 

2) Chiffres d’affaires 

3) Dépendance socio-économique

4) Emplois 



Présentation générale de la pêche dans les sites Natura 2000

Navires ayant fréquenté ces sites en 2020 
(Bretagne) et en 2023 (Normandie) : 124 navires
Port les plus affectés : 
▪ Normandie : Granville, Lingreville, 

Bricqueville-sur-Mer (44 navires)
▪ Bretagne : Cancale et St-Malo (29 navires)

1) Fréquentation



Les navires fréquentant le plus les sites : 
▪ Majoritairement des 7-10 m
▪ Classe 10-12m bien représentée, surtout à 

Chausey
▪ Peu de navires de moins de 7m

2) Répartition des navires par classe de taille (Données 2020 navires bretons et 2023 navires normands)



Evolution mensuelle du nombre de navire 
(Chausey et Baie du Mont St-Michel)

- Chausey 
▪ Plus forte activité entre février et juin (pic 

avril-mai)
▪ Diminution en janvier et période estivale 

- Baie du Mont St-Michel
▪ Activité plus modérée que Chausey 
▪ Tendance à la hausse au printemps 
▪ Creux période estivale et novembre 

3) Saisonnalité (Données 2020 navires bretons et 2023 navires normands)



Natura 2000 – Quelles données pour 
représenter la pêche professionnelle?

Enquêtes sur l’activité de pêche 
professionnelle sur l’année 2023 (navires 

normands) et 2020 (navires bretons)

L’objectif est de représenter les zones de pêche sur les 
sites de Chausey et Baie du Mont St-Michel pour faire 

ressortir les principaux secteurs travaillés. 



Natura 2000 – Traitement des enquêtes

La participation à ces enquêtes repose sur le volontariat des professionnels, elle n’a pas de caractère obligatoire. Les
données collectées sont la copropriété du pêcheur professionnel et des CRPMEM. Elles ne sont exploitées que sous
forme agrégée. Les données individuelles demeurent confidentielles.

Ça donne quoi?



Natura 2000 – Déroulement des enquêtes
Pour chaque pêcheur professionnel, les informations élémentaires sont
recueillies :
➢ la zone fréquentée sous forme de mailles d’un carroyage (3*3MN),
➢ la période d’activité (mois sur l’année 2023 et 2020)
➢ les engins employés
➢ les espèces ciblées.
➢ Normandie : 78 % de la flotte a été enquêtés
➢ Bretagne : 55 % Côtes d’Armor et 81 % Ille-et-Vilaine



Synthèse des effectifs normands et bretons par site et par métiers 
(d'après les données VALPENA 2020 et 2023)



Spatialisation des activités de pêche

1) Densité annuelle tous métiers confondus

Indicateur de densité : Nombre de navires 
pratiquant la pêche sur une maille

Densité de navire plus forte 
▪ autour de l’archipel (48-56 navires)
▪ au large de Granville (39-56 navires)

Diminution de l’activité 
▪ Nord de la pointe du Grouin (9-24 

navires)
▪ Baie du Mont St-Michel (1-24 navires)



2) Fréquence tous métiers confondus

Indicateur de fréquence : Nombre de mois 
durant lesquels la maille est travaillée

Sites Chausey et Baie du Mont St-Michel
▪ Présence continue de l’activité de pêche 

(toute l’année)



3) Intensité annuelle tous métiers confondus

Indicateur d’intensité : Nombre de mois 
cumulés durant lesquels la maille est travaillée 
(densité*fréquence)

Intensité de pêche élevée 
- Autour de l’archipel 
- Au Nord du site de Chausey 

Intensité modérée voir faible 
- Baie du Mont St-Michel
- Nord de la pointe du Grouin



Drague CSJ - Spatialisation sur l’année 2023 (densité)

➢ Ouverture pêcherie : 
Ouest Cotentin : 1er octobre – 15 mai
Saint Malo : février - avril

➢ 56 navires ont déclaré une activité de 
pêche à la drague CSJ (au moins 1 
mois)

➢ Forte présence à l’Ouest de l’archipel 
et au Nord

➢ Faible présence en Baie du Mont St-
Michel (0-5 navires)
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Drague CSJ – Spatialisation sur l’année 2023 (densité mensuelle)



Drague CSJ - Spatialisation sur l’année 2023 (intensité)



Chalut de fond à poissons- Spatialisation sur l’année 2023 
(densité)

➢ Ouverture pêcherie : 
Toute l’année (sauf dérogations 3MN)

➢ 26 navires ont déclaré une activité de 
pêche au chalut de fond à poisson 
(au moins 1 mois)

➢ Forte présence au large de Granville 
et au Nord Est de la pointe du Grouin 
(15-23 navires)

➢ Faible présence en Baie du Mont St-
Michel au Nord de St-Malo (0-5 
navires)



Chalut de fond à poissons- Spatialisation sur l’année 2023 (densité)



Chalut de fond à poissons - Spatialisation sur l’année 2023 (intensité)



Casiers à Crustacés - Spatialisation sur l’année 2023 (Densité)

➢ 45 navires ont déclaré une 
activité de pêche au casier à 
crustacés (au moins 1 mois)

➢ Très forte présence au Nord du 
site de Chausey (14-20 navires) 
et dans l’archipel (10-17 
navires)

➢ Faible présence en Baie du 
Mont St-Michel au Nord de St-
Malo (0-5 navires)



Casiers à Crustacés - Spatialisation sur l’année 2023 (Densité mensuelle)



Casiers à Crustacés - Spatialisation sur l’année 2023 (Intensité)



Drague Bivalves - Spatialisation sur l’année 2023 (intensité)



Chalut pélagique- Spatialisation sur l’année 2023 (intensité)



Chalut à seiche- Spatialisation sur l’année 2023 (intensité)



Casier à Bulots - Spatialisation sur l’année 2023 (intensité)



Casier à Seiche - Spatialisation sur l’année 2023 (intensité)



Filet - Spatialisation sur l’année 2023 (intensité)



Natura 2000 – Déroulement des enquêtes spécifiques
Pour chaque pêcheur professionnel, les informations élémentaires sont
recueillies :
➢ la zone fréquentée sous forme de mailles d’un carroyage (0,5*0,5MN),
➢ la période d’activité (mois sur l’année 2023)
➢ les engins employés
➢ les espèces ciblées.

➢ 26 navires enquêtés (seuls les navires normands ont participé à ces
enquêtes)



Tous métiers – Enquêtes spécifiques (archipel de Chausey)

Activité globale annuelle 

- Présence de navire toute l’année
- Plus marqué entre mars et 

octobre 
- Concentration en périphérie de 

l’archipel (14-19 navires)

- Variations saisonnières 
- Eté (juillet-août) : activité 

moins importante  
- Printemps : densité plus 

forte en périphérie et au 
centre de la zone

- Hiver : Maintien de la 
présence 



Dragues – Enquêtes spécifiques (archipel de Chausey)

Activité annuelle – Arts trainants 
(dragues)

- Présence d’octobre à mai
- Diminution en période estivale

- Spécificité de la zone pour les 
arts trainants 
▪ Zone d’abri (mauvais 

temps) 



Arts dormants – Enquêtes spécifiques (archipel de Chausey)

Activité annuelle – Arts dormants 

- Faible en janvier 
- Peu localisée
- Pic de mars à juin (9-11 navires)
- Activité concentrée au centre de 

l’archipel 



Enjeux socio-économiques 
1) Volume débarqué des navires 

Méthodologie : contribution de chaque maille 
en volume dans la production annuelle des 
navires 



2) Chiffre d’affaires des navires 

Méthodologie : contribution moyenne de 
chaque maille dans le chiffre d’affaires des 
navires 



3) Dépendance économique

Méthodologie : Par maille, contribution de la 
filière pêche à la richesse économique diffusée à 
terre

Cet indicateur prend en compte les enjeux 
économiques pour les trois branches de la filière 
- la branche armement composée des navires
- la branche des fournisseurs de biens et 

services portuaires 
- la branche distribution.



4) Emploi à terre et en mer

Méthodologie : contribution de chaque maille 
dans le financement des emplois, en Équivalent 
Temps Plein (ETP)

Prise en compte de 3 types d’emplois : 
▪ Marins (emplois directs)
▪ Services portuaires (emplois indirects)
▪ les emplois induits liés à la consommation 

des emplois directs et indirects sur 
l’économie de proximité



Questions diverses

légende
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MERCI DE VOTRE 
ATTENTION

Référents : 
Romain MEROUR romain.merour@comite-peches-normandie.fr  06-31-59-69-22                                                    
Augustin LEPRETRE augustin.lepretre@comite-peches-normandie.fr 06-83-38-64-37 


